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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 
maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 Le projet d’établissement ne comprend 
pas « un plan détaillant les mesures à 
mettre en œuvre en cas d'événement 
entraînant une perturbation de 
l'organisation des soins, notamment de 
situation sanitaire exceptionnelle » 
contrairement aux disposition de la loi 
no 2019-774 du 24 juillet 2019 relative 
à l'organisation et à la transformation 
du système de santé (art. 68-VII). 

Pre 1 Intégrer dans le projet 
d’établissement un plan 
détaillant les mesures à mettre 
en œuvre en cas d'événement 
entraînant une perturbation de 
l'organisation des soins, 
notamment de situation sanitaire 
exceptionnelle. 

3 mois 

E.2 Le projet d'établissement ne précise 
pas les moyens de prévention et de 
lutte contre la maltraitance mis en 
place, contrairement aux dispositions 
de l'article L. 311-8 du CASF. 

Pre 2 Réviser le projet d'établissement 
afin de faire apparaitre la 
politique de prévention de lutte 
contre la maltraitance. 

3 mois 

E.3 L’établissement ne dispose pas de 
médecin coordonnateur, contrairement 
aux dispositions de l’article D. 312-
155-0 du CASF. 

Pre 3 Actionner tous les leviers 
disponibles pour recruter un 
médecin coordonnateur au sein 
de l'établissement, afin de 
répondre aux conditions de 
l'article D312-156 du CASF.  

 

6 mois 

E.4 Il n’est pas établi de rapport d’activité 
médicale annuel, contrairement aux 
dispositions de l’article D312-158-
10°du CASF. 

Pre 4 Etablir le rapport d’activité 
médicale annuel de l’année 
2023.   

6 mois 

E.5 L’établissement ne respecte pas les 
dispositions des articles L.331-8-1 et R 
331-8 du CASF en ne transmettant 
pas immédiatement à l’ARS les 
dysfonctionnements graves 
susceptibles d’affecter la prise en 
charge des usagers. 

Pre 5 Transmettre à l’ARS, sans délai, 
les informations concernant les 
dysfonctionnements graves et 
EIGS. 

Rédiger la procédure en lien 
avec le mode de transmission 
en externe des EIG/EIGS. 

 

1 mois 
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E.6 Des agents du service hospitalier 
(ASH) non qualifiés dispensent des 
soins de jour et de nuit aux résidents 
(glissement de tâches), contrevenant 
aux dispositions de l’article L.312-1 II 
du CASF. 

Pre 6 Inscrire les ASH dans un cursus 
diplômant afin de leur permettre 
de dispenser des soins. 

Prescription 
levée. 
Les ASH exerçant 
en tant que FFAS 
sont inscrites au 
cursus de 
formation officielle 
de 70 heures. 

Les ASH pourront 
dispenser des 
soins aux 
résidents après 
avoir suivi la 
totalité de la 
formation. 

E.7 Il n’existe pas de convention avec les 
médecins libéraux intervenant auprès 
des résidents contrairement à l’article 
L314-12 du CASF. 

Pre 7 Formaliser les conventions et 
les proposer à la signature des 
médecins libéraux concernés. 

6 mois 

 
 
 

Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise en 

œuvre 

R.1 Le règlement de fonctionnement de 
l’EHPAD Le Manoir n’est pas daté. 

Rec 1 Dater le règlement de 
fonctionnement de l’EHPAD Le 
Manoir 

Recommandation 
levée. 

Le règlement de 
fonctionnement 
est daté. 

R.2 Aucun document ne permet d’établir 
que l’infirmière mentionnée par 
l’établissement en tant qu’IDEC 
effectue des missions de coordination. 

Rec 2 Rédiger une fiche de poste et de 
missions pour l'infirmière 
coordinatrice. La faire dater et 
signer par la direction et l'IDEC.    

3 mois 

R.3 L’infirmière coordinatrice ne dispose 
pas de formation d’encadrement 
spécifique. 

Rec 3 Inscrire l’infirmière coordinatrice 
à une formation d’encadrement 
dans les meilleurs délais.  

 

6 mois 

R.4 Au moment du contrôle sur pièces, 
l'établissement ne procède pas à 
l'analyse approfondie des 
dysfonctionnements et des 
évènements indésirables via la 
démarche de retour d'expérience. 

Rec 4 Organiser des RETEX afin 
d’éviter que des évènements 
indésirables ne se reproduisent 
dans une démarche 
d’amélioration continue de la 
qualité.    

3 mois 

R.5 Le plan d’actions portant sur la 
maîtrise des risques et l’amélioration 
continue de la qualité de la prise en 
charge et prestations ne précise pas la 
personne qui assure la mise en œuvre 
de chaque mesure inscrite, ni de date 
d'échéance. 

Rec 5 Préciser pour chacune des 
mesures du plan d'action la 
personne responsable de la 
mise en œuvre et préciser une 
date d'échéance. 

2 mois 
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R.6 Au jour du contrôle sur pièces, plus de 
la moitié des effectifs est embauchée à 
durée déterminée. Les emplois 
précaires constituent une fragilité 
importante dans l'organisation de la 
structure qui peut impacter la prise en 
charge des résidents. 

Rec 6 Travailler sur l’organisation et 
les besoins minimaux en terme 
de personnel et stabiliser les 
équipes. 

Recommandation 
levée. 

Le directeur 
précise les 
raisons du 
nombre important 
de CDD. Celui-ci 
résulte de tension 
en termes 
d’effectifs sur les 
postes 
fonctionnaires 
vacants. Les 
postes sont donc 
pourvus par des 
contractuels de la 
fonction publique, 
c’est-à-dire des 
CDD. Cette 
pratique est « 
mécanique », 
réglementaire liée 
à la Fonction 
Publique 
Territoriale, et non 
liée à une volonté 
de précarisation 

R.7 Absence, ou manque de suivi, en 
matière de formations déployées au 
sein des personnels. 

Rec 7 Mettre en place un suivi des 
formations dispensées pour 
l’ensemble du personnel 

3 mois 

R.8 Selon les précisions apportées par la 
direction les conventions avec les 
partenaires externes sont anciennes et 
nécessitent une actualisation. 

Rec 8 Actualiser les conventions avec 
les partenaires externes. 

6 mois 

 
 
 

 


